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Direction de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement 
 
Service Planification, Connaissance, Evaluation 
Mission Régionale Autorité Environnementale 
BP 6003 – 97306 Cayenne CEDEX 

 
 
 
 
A l’attention du Chef de Service  

 
 

Cayenne, le 25 mars 2019 
 
 
 
Objet : Réponse à l’avis de l’autorité environnementale relative au projet d’extension 

d’adduction en eau potable de la CACL – Bouclage sous la RD 24 
 
 

Monsieur le chef de Service de la MRAe, 
 
La présente note technique apporte des éléments de réponse à l’avis de l’autorité 
environnementale émis le 07 mars 2019 sur le projet d’extension d’adduction en eau potable de 
la CACL – Bouclage sous la RD 24.  
 
Elle justifie certains choix et étoffe des thématiques de l’étude d’impacts sur : 

� les effets et mesures envisagées des travaux sur la population, 
� le risque d’érosion des sols décapés en phase opérationnelle, 
� les mesures de suivi des habitats et la sensibilité floristique, 
� l’aspect paysager du projet, 
� l’alternative à la mesure compensatoire, 
� la justification du choix du tracé. 

 
 
En espérant avoir répondu favorablement à l’ensemble de vos interrogations, nous vous prions 
d’agréer, Monsieur le chef de Service la MRAe, l’expression de mes sentiments distingués. 

 

 

 

CHARNEAU Patrice  
Pour le demandeur 

 
 
 
 
 
 

CACL 
Quartier Balata – BP 9266 
Chemin de la Chaumière 
97351 Matoury 
Tél. 0594 28 28 28  
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1. LE MILIEU HUMAIN ET LA PHASE DE TRAVAUX 
 
Remarques MRAe : 
 

 

 

 

 
 
Réponse : 
 

1.1 Le milieu humain et les secteurs difficiles  
 

1.1.1 Tronçon n°1 
 
La pose de la canalisation d’adduction généra les nuisances les plus significatives sur la 
population essentiellement sur le tronçon n°1. Cette portion du tronçon n°1, la plus impactante 
pour le milieu humain prend forme entre le carrefour de la route nationale 2 et la rue Georges 
Palmot jusqu’à la fin du chemin Gibelin sur un linéaire de 2,2 km. 
 
Le raccord de la future canalisation d’adduction se fera sur les deux conduites en bordure de 
voie de la RN2 et il occasionnera une gêne pour la circulation lors de la réalisation de ce 
repiquage en traversée de RN2. Le tracé prévoit également la pose de la canalisation en 
traversée de parking de l’école en façade à la rue Georges Palmot. L’implantation de la 
canalisation dans le parking occasionnera une gêne pour les usagers en période scolaire mais 
présentera les avantages de limiter la gêne sur la rue Georges Palmot (axe principal de sortie du 
bourg de Matoury) et d’autre part, de positionner le raccordement hors carrefour. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 1 : Raccordement RN2 et traversée parking 

 

Canalisation existante 
Canalisation projetée 

École 
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Le long du chemin Gibelin la pose de la canalisation interceptera des zones d’accès à des 
secteurs résidentiels comme les chemins Macata, Sicama ou encore la Brande mais aussi des 
accès directs à des habitations particuliers qui se font depuis le chemin Gibelin. Une quarantaine 
d’accès a été identifiée sur cette portion du tronçon n°1. La pose de la canalisation induira une 
gêne pour les riverains. La gêne sera d’autant plus marquée dans les 800 premiers mètres de ce 
tronçon jusqu’à l’avenue Félix Éboué où l’habitat est dense avec des interconnexions entre 
différents quartiers, notamment les Moucayas et les Barbadines 2. De l’avenue Félix Éboué à 
la fin du chemin Gibelin la gêne occasionnée sera moindre l’habitat étant diffus dans ce secteur 
du tracé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 2 : Densité urbaine et tracé de la future canalisation 

 
1.1.2 Tronçon n°2 

 
Le tronçon n°2, d’un linéaire de 1,98 km s’étend de la lagune de Cogneau-Lamirande (route 
de la Distillerie) jusqu’au centre pénitentiaire sur la matourienne via un passage en 
encorbellement sur le canal de la Crique Fouillée. Les principales gênes occasionnées par la 
pose de la canalisation sur ce tronçon se matérialiseront par les traversées de chaussée et l’accès 
au centre de compostage. 
 
La pose de la canalisation dans le secteur de la lagune de Cogneau-Lamirande nécessitera : 

� une première traversée de la route de la distillerie entre le centre équestre et la lagune ; 
� une deuxième traversée à proximité de l’accès au centre de compostage pour permettre 

le raccordement et la sectorisation du réseau avec la conduite existante le long de la 
route de la distillerie. La réalisation de cette portion occasionnera également une gêne 
sur l’accessibilité au centre de compostage. 

  
La pose de la canalisation nécessitera également une traversée de la matourienne afin d’assurer 
le raccordement sur la conduite existante à proximité du centre pénitentiaire (accotement 
opposé).  
 

 
Conduite  
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Figure 3 : Raccordement route de la Distillerie et raccordement matourienne Centre Pénitentiaire 
 
Sur les autres portions du tracé de ce tronçon, la canalisation sera posée sur les accotements le 
long de la matourienne et la gêne occasionnée pour la population sera négligeable. 
 

1.1.3 Le tronçon n°3 
 
Les principales gênes occasionnées par la pose de la canalisation sur ce tronçon n°3 se 
matérialiseront par la traversée de la chaussée de la RD 23 et sur la matourienne par 
l’accessibilité au centre de tri « Ekotri », la piste menant au Ball Trap et l’accès de la lagune 
Lacroix en travaux. Sur ce tronçon, la canalisation sera posée sur l’accotement le long de la 
matourienne depuis l’accotement opposé au centre pénitentiaire jusqu’à la branche de la RD 23 
au giratoire Adélaïde Tablon. A l’exception des deux secteurs cités précédemment, la gêne 
occasionnée pour la population sur le reste du tracé de ce tronçon sera négligeable. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

Figure 4 : Raccord en attente sur la RD 23 en traversée de chaussée 
 

  

Canalisation existante 
Canalisation projetée 

Lagune de Cogneau 

Centre pénitentiaire 

Centre de compostage 

 

Giratoire 
Adélaïde Tablon 
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Canalisation projetée 

Station-service 



7/39 
AEU canalisation adduction eau potable – Matoury/Rémire-Montjoly  

GERN rapport GE1E0718 – CACL 

 

1.2 Les effets temporaires liés à la phase de travaux et mesures envisagées 
 

1.2.1 L’information du public 
 

Une campagne d’information relative au phasage des travaux et aux modalités de leur 
réalisation sera mise en œuvre auprès des riverains dans les deux communes concernées par la 
pose de la canalisation d’adduction (sensibilisation du public, appropriation du tracé, etc.). 
Cette campagne informative pourra être relayée en mairie, par la presse écrite, etc. et permettra 
de limiter les perturbations engendrées par les chantiers comme les modifications d’itinéraires. 
 
Le tronçon n°1, représente le secteur le plus sensible au regard de la phase de travaux. La 
population et les activités de la zone traversée par la future conduite d’adduction le long du 
chemin Gibelin subiront directement les effets des travaux. Les riverains seront tenus informés 
régulièrement du déroulement et des effets des travaux. Ces phases informatives sur le 
déroulement et l’avancée des travaux contribueront à minimiser :  

� la gêne des travaux pour les riverains, les habitants et les commerçants présents dans le 
secteur du projet ; 

� l'impact sur la circulation automobile pour les axes de circulation (RN2, rue Georges 
Palmot et les voies de connexions au chemin Gibelin) ; 

� la gêne générée par la pose de la canalisation dans le parking de l’école en façade de la 
rue Georges Palmot ; 

 
Les tronçons n°2 et n°3, cette phase informative sur le déroulement et l’avancée des travaux 
contribuera à : 

� minimiser l'impact sur la circulation automobile pour les axes de circulation (route de 
la Distillerie, matourienne et RD 23) ; 

� permettre aux villes traversées par la pose de la canalisation d’adduction de fonctionner 
de manière satisfaisante malgré les perturbations à la circulation qui pourraient y être 
apportées (pose de la canalisation en traversée de voie). 

 
1.2.2 L’organisation des travaux 

 
Le phasage des travaux ainsi que leur organisation seront programmés de façon à maintenir au 
maximum l’usage du domaine public, que ce soit en termes de circulation automobile, de 
déplacement des transports en commun, de desserte riveraine ou de service de première 
nécessité. Les contraintes liées aux travaux sont de plusieurs natures :  

� contraintes liées à la circulation générale pour les interventions nécessitant un 
empiétement sur les voiries (réalisation de tranchées sous accotement et en traversée de 
chaussée) pouvant nécessiter la mise en place de déviations locales ou des interventions 
pendant des créneaux horaires de nuit ou pendant des périodes de moindre trafic,  

� contraintes vis-à-vis des accès particuliers imposant leur maintien permanent,  
� contraintes liées aux conditions météorologiques imposant des interventions en saison 

sèche.  
 
Pour minimiser les gênes liées à l'occupation d'une partie de l'emprise réservée normalement à 
la circulation automobile par le chantier, un phasage des travaux sera mis en place. 
 
Dans l’éventualité où des dommages matériels seraient occasionnés lors des travaux, les 
procédures habituelles en matière de travaux publics seraient engagées. 
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1.2.3 Les nuisances générées et les mesures envisagées 
 
Les effets majeurs de ce chantier concernent d’une part la perturbation du trafic liée à la 
réalisation des tranchées d’enfouissement en bordure de voie et d’autre part, les nuisances 
propres aux différentes phases de chantier pour les riverains (habitants et activités).  Les effets 
sur l’environnement pendant la période des travaux sont par nature limités dans le temps et dans 
l’espace. La phase travaux générera des nuisances vis-à-vis des riverains du chantier et la 
perturbation de l’environnement immédiat et du fonctionnement habituel du secteur, la 
modification de la circulation, le bruit, les émissions de poussière, etc. Ces effets sur la 
population se feront particulièrement ressentir sur le tronçon n°1 dans le bourg de 
Matoury et le long du chemin Gibelin (particulièrement entre la RN2 et l’avenue Félix 
Eboué menant aux Barbadines, secteur le plus dense). La durée prévisionnelle des travaux 
dans ce secteur du bourg le plus sensible est de 5 à 8 mois.  
 

1.2.3.1 Les déplacements, la circulation et les usagers 
 

Préalablement à la phase de travaux, la signalisation sera déterminée en accord avec le 
propriétaire et/ou le gestionnaire de la voirie (état, communes, collectivité). Des réunions de 
préparation de chantier seront réalisées avant le commencement effectif des travaux. Des études 
visant à modifier la trame circulatoire dans le secteur du Chemin Gibelin seront envisagées 
lorsque le planning du chantier sera défini, en concertation avec la maîtrise d’ouvrage et les 
services compétents. Ces modifications permettront d’assurer un fonctionnement acceptable 
pour tout usager de la voirie et pour les riverains.  
 
Dans tous les cas, les automobilistes et les piétons seront avertis des sorties des camions et 
engins du site et cela durant tout le temps du chantier en mettant en place :  

� une signalétique adaptée : panneaux de signalisation de travaux (signalisation 
d’approche, de position et de fin de prescription) ;  

� une signalisation invitant à la réduction momentanée de la vitesse de circulation à 
l’approche, dans la zone et en sortie de travaux ; 

� des dispositifs spécifiques : passerelles piétonnes avec garde-corps, barrières, de 
platelages, de passerelles ou de passages aménagés et protégés etc. 

� de jour comme de nuit, le libre cheminement des piétons au droit du chantier, y compris 
des personnes à mobilité réduite, sera assuré en toute sécurité sur une largeur minimum 
de 1,40 m ;  

� l’interdiction d’accès des zones de travaux au public : mise en place de panneaux de 
signalisation, clôtures, etc. 

� l’accès aux riverains sera maintenu en permanence par des ouvrages (passerelle de 
franchissement mobiles) permettant le franchissement des tranchées en cours de 
réalisation. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 5 : Exemples de plaques de franchissement temporaire utilisées en traversée de tranchées 
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Dans les secteurs où il y aura des interruptions ou des basculements de la circulation 
automobile, un fléchage indiquera les itinéraires provisoires et ils seront réviser à mesure de 
l’avancement du chantier.  
 
Il conviendra de respecter certaines clauses concernant la continuité de la vie urbaine et la 
sécurité :  

� les accès riverains pour les piétons et les véhicules seront maintenus,  
� la circulation générale sera assurée, soit avec un transit continu le long du chemin 

Gibelin en chantier, soit en déviation par des rues parallèles (chemin Macata, rue 
Georges Palmot, chemin Sicama, rue des Orchidées, rue Gontrand Damas, rue Alphonse 
Boc ou encore avenue Félix Éboué). Dans le cas de déviation, la création de nouveaux 
itinéraires sera clairement indiquée par une signalisation appropriée, une modification 
du plan circulation, voire d’une une régulation provisoire par des feux. Ces 
modifications de la trame de circulation se feront en concertation avec les divers 
gestionnaires de la voirie (communes, CTG, DEAL, etc.) et les services de police ; 

� la mise en place d'une information en amont permettant aux riverains de connaître les 
adaptations de la desserte autobus et routière pendant les travaux ; 

� le maintien partiel du stationnement en façade de l’école ou encore la réalisation des 
travaux hors période scolaire. Le parking dispose suffisamment de places pour que la 
gêne occasionnée soit moindre. Les travaux se cantonneront en fond de parking.   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 6 : Parking en bordure de la rue Georges Palmot en façade à l'école 
 
Les tronçons n°2 et n°3 prévoient l’enfouissement de la canalisation en traversée de chaussée : 

� tronçon n°1, une tranchée en coupe de RN2 (durée prévisionnelle des travaux 20 jours 
et nuits) ; 

� tronçon n°2, deux tranchées en traversée de la route de la Distillerie (durée 
prévisionnelle des travaux 2 nuits) et une tranchée en coupure de la matourienne (durée 
prévisionnelle des travaux 1 nuit) ; 

� tronçon n°3, une tranchée en traversée de RD 23 (durée prévisionnelle des travaux 2 
nuits) ou par fonçage sous chaussée. 

 
Sur ces axes à fort trafic (RN2, matourienne, RD 23 et route de la Distillerie) toute modification 
des conditions de gestion du trafic, aussi légère soit-elle, fera l'objet d'une concertation avec le 
service gestionnaire de la voirie. Dans tous les cas, des dispositions particulières (notamment 
l’exécution des chantiers en période nocturne) seront envisagées. L'organisation du chantier et 
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l'écoulement de la circulation nécessitera une circulation alternée à l'aide de feux tricolores. La 
mise en place et le fonctionnement de ces installations fera l'objet d'un accord préalable du 
service gestionnaire de la circulation. La signalisation lumineuse par feux tricolores sera réglée, 
sauf prescriptions spéciales fixées par le service gestionnaire de la voirie notamment du service 
circulation, sur un cycle moyen correspondant aux sujétions imposées par le trafic local de la 
voie concernée. Leur fonctionnement régulier devra être assuré en permanence. Les travaux de 
traversée de voies seront réalisés en tranchée ouverte par demi-chaussée pour assurer le trafic 
routier. 
 
Les fouilles transversales ne peuvent se faire, sauf raison technique dûment justifiée que par 
moitié au plus de la largeur de la chaussée, de façon à ne pas interrompre la circulation. Selon 
la largeur de la chaussée, ou les impératifs de circulation, les traversées de chaussée pourront 
être imposées par tiers. Si une voie de circulation d’au moins 2,80 mètres ne peut pas être 
conservée, la mise en place d’une déviation sera étudiée.  
 
Un passage de circulation et d’intervention de 4 m de largeur restera libre en permanence pour 
les interventions des services de secours. Dans le cas d’un trafic bus ou poids lourds important 
(RD 23), une voie de circulation d’au moins 3,10 mètres sera conservée.  
 
Afin de minimiser les problèmes de circulations, les interventions dans ces secteurs seront 
à programmer dans la mesure du possible en période de vacances scolaire ou estivale au 
cours de laquelle les trafics sont les plus faibles. 
 
Les solutions devant amener à minimiser les perturbations du flux routier seront étudiées avec 
les gestionnaires de la voirie et les deux communes concernées. La circulation des véhicules de 
sécurité et d’urgence, ainsi que la desserte des riverains, seront maintenues en permanence.  
 
Concernant les transports collectifs : 

� la ligne 7 effectue la rotation depuis l’église de Matoury et la gare routière de Cayenne 
sur la plage horaire de 5h30 à 20h15, 

� la ligne C réalise la rotation depuis la gare routière de Cayenne et le stade municipal de 
Matoury sur la plage horaire de 6h15 à 19h32 ; 

� la ligne F effectue la rotation depuis la résidence Concorde à Matoury jusqu’à la gare 
routière de Cayenne sur la plage horaire de 6h55 à 19h25 ; 

 
La ligne 7 et la ligne C empruntent la rue Georges Palmot la plus proche de l’aire de travaux. 
Les impacts seront négligeables sur le transport collectif dans ce secteur. Elles desservent 
également la route de la Distillerie (arrêt Ranch pour la ligne 7 à proximité du centre équestre).  
 
La pose de la canalisation d’adduction à travers la chaussée de la route de la Distillerie dans le 
secteur de la lagune de Cogneau-Lamirande  pourraient impacter les usagers de ces deux lignes. 
Afin d’y remédier les travaux en traversée de voie seront réalisés sur des plages horaires 
nocturnes. 
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Figure 7 : Ligne 7 arrêt Ranch et sortie de piste de pose et d’entretien de la canalisation d’adduction 
 
Le repiquage sur les conduites d’adduction existantes de part et d’autre de la RN2 va générer 
aussi bien une gêne pour la circulation des usagers empruntant cet axe de circulation que pour 
la ligne de bus F. Leur fonctionnement régulier devra être assuré en permanence. Les travaux 
de traversée de RN2 seront réalisés en tranchée ouverte par demi-chaussée de jours et de nuits 
pour assurer le trafic routier avec toutes les mesures garantissant la sécurité des usagers 
(signalisation, feux, etc.). 
 
Toutefois, si des modifications devaient être apportées une nouvelle organisation sera mise en 
place afin de réduire au maximum les nuisances des travaux sur le fonctionnement des 
transports collectifs pour les usagers des lignes de bus. Il leur serait indiqué :  

� les modifications d’itinéraires,  
� les éventuelles modifications d’arrêt,  
� la durée de ces perturbations, 
� les éventuels allongements des temps de parcours liés aux coupures de voies ou aux 

circulations alternées. 
 
Concernant les activités et commerces, certains pourraient voir leur activité perturbée par la 
mise en place de la canalisation et une gêne occasionnelle de la circulation.   
 
Afin d’éviter toute interruption lors des travaux des activités situées le long du tracé de la 
canalisation d’adduction, il sera nécessaire de maintenir des accès aux entrées des commerces 
ainsi qu’aux parkings (centre équestre, restaurant le ranch, commerces de proximité etc.). Des 
panneaux d’information préciseront que les commerces resteront ouverts pendant les travaux.  
 

1.2.3.2 Les émissions sonores 
 
Comme nous l’avons mentionné dans l’étude d’impact, les chantiers sont, par nature, une 
activité bruyante. L'approche retenue consiste d'une part, limiter les émissions sonores des 
matériels utilisés et, d'autre part, à obliger les acteurs à prendre le maximum de précautions vis-
à-vis de cette nuisance. Ainsi, plusieurs sources de bruit peuvent altérer l’ambiance sonore aux 
abords du projet :  

� la circulation des engins approvisionnant le chantier ;  
� les diverses étapes dans l’exécution des travaux (tranchées, pose de canalisation, 

remblai, compactage jusqu’au revêtement des accotements et/ou des chaussées).  
 
Les textes régissant les bruits de chantier sont :  

� l’article L.2212-2 du code général des collectivités territoriales,  
� les articles R. 48-5 et R1334-36 du code de santé publique,  

  

Piste 
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� le décret n°95-79 du 23 janvier 1995 relatif aux objets bruyants et aux dispositifs 
d'insonorisation,  

� l’arrêté du 12 mai 1997 relatif aux émissions sonores des engins de chantiers, et les 
arrêtés interministériels du 12 mai 1997 modifié par l’arrêté du 20 janvier 2004 qui 
fixent pour chaque catégorie de matériels les niveaux sonores admissibles et les 
procédures d’homologation des dispositifs d’insonorisation 

� l’arrêté du 18 mars 2002 relatif aux émissions sonores dans l'environnement des 
matériels destinés à être utilisés à l'extérieur des bâtiments.  

 
Afin de remédier à la gêne sonore, en zone urbaine, les travaux seront effectués de jour, selon 
des créneaux horaires initialement déterminés et exclusivement durant les jours ouvrés afin de 
respecter les riverains. L’entrepreneur attributaire devra utiliser des engins de chantier 
répondant aux exigences réglementaires en matière d’émissions sonores.  
 
Par ailleurs, et conformément au décret 95-22 du 9 janvier 1995 relatif à la limitation du bruit, 
le Maître d’Ouvrage communiquera au préfet et aux maires concernés, un mois préalablement 
au démarrage du chantier, les éléments d’information utiles sur la nature du chantier, sa durée, 
les nuisances sonores attendues, ainsi que les mesures prises pour limiter ces nuisances. Le 
Maître d’ouvrage informera le public de ces éléments par tout moyen approprié notamment 
dans le cadre du dispositif d'information des usagers qui sera mis en place.  
 
Ces travaux bruyants seront, autant que possible, limités dans le temps et diminueront au fur et 
à mesure de l’avancement du chantier. Des mesures seront prises pour réduire au maximum les 
nuisances sonores afin de respecter le voisinage. 
 

1.2.3.3 Qualité de l’air, poussières et salissures 
 

Les émissions et les dépôts de poussières générés durant la phase de travaux (affouillement des 
tranchées jusqu’à l’enrobage) peuvent être vecteurs de nuisances pour l’environnement proche.  
Ces nuisances seront temporaires puisqu’elles seront limitées à la période de chantier. Elles 
peuvent avoir des effets comme : 

� l’altération temporaire de la qualité de l’air pour les populations riveraines. Cela 
concerne les habitations situées de part et d’autre du chemin Gibelin où le chantier 
présente la plus grande sensibilité pour la population ; 

� la nuisance locale sur la circulation routière (poussières, salissures de chaussée, etc.).  
 

Quelques précautions durant la phase de travaux permettent d’éviter ou de réduire les rejets 
dans l’air et les nuisances induites pour les riverains et les usagers des voiries :  

� protection des installations de stockage de matériaux (arrosage, bâche, enrobage de 
bitume aussitôt la canalisation posée, etc.) ; 

� en période sèche, un arrosage régulier afin de limiter les nuisances pour les riverains, 
mais aussi personnel de chantier travaillant ; 

� prévenir les usagers des routes et les riverains au moyen de panneaux de signalisation 
de la présence de poussières pouvant diminuer momentanément la visibilité ainsi que 
les risques de chaussée glissante ; 

� lors des phases de réalisation des tranchées, tous les moyens techniques seront appliqués 
pour limiter les risques de rejet de particules dans l'air ambiant ;  

� les véhicules à moteur thermique en action dans les enceintes des chantiers seront en 
conformité avec la réglementation en vigueur en matière de rejets atmosphériques ; 

� aucune projection de sable ou de poussière ne devra se produire hors du chantier ; 
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L’exécutant des travaux devra veiller à tenir la voie publique en état de propreté aux abords de 
son chantier et sur les points ayant été souillés par suite de ses travaux. Il effectuera un nettoyage 
régulier des abords au cours et à la fin du chantier. 
 

1.2.3.4 Cadre de vie des riverains et usagers 
 
Les riverains le long du chemin Gibelin et dans une moindre mesure dans le secteur du centre 
équestre subiront un ensemble de nuisances durant la phase des travaux. Les impacts seront 
temporaires et limités à la période des travaux et inhérents à tout chantier. Certains de ces 
impacts et les mesures associées ont été abordés dans les paragraphes précédents.   
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2. LE MILIEU PHYSIQUE ET LE RISQUE D’ÉROSION 
 

Remarque MRAe : 
 

 
 
Réponse : 
 
La pose de la canalisation à travers la zone de marais nécessitera la réalisation d’un remblai 
destiné à assurer à minima le trafic de véhicules liés à l’entretien de la canalisation et des 
ouvrages de transparence hydraulique nécessaires. Pour assurer la stabilité de la piste la 
réalisation de redans d’appui de part et d’autre de l’ouvrage sera obligatoire et la canalisation 
sera posée sous la piste d’entretien. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 8 : Profil en travers de la piste à réaliser en traversée de marais – SECOTEM 
 

Afin de stabiliser les talus de part et d’autre de la piste d’entretien un géotextile en fibre de coco 
sera mis en place. Il présentant les avantages suivants : 
 

� fibre de coco 100% naturelle et biodégradable après 4 à 6 ans (en fonction de 
l’environnement) ; 

� protection anti-érosion pour la stabilisation des talus en milieux très humides pour 
permettre le développement de la végétation implantée ; 

� favorise la prise de la végétation (graminées pour faciliter l’entretien) ; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 9 : Exemple de stabilisation de talus en jute de coco en bord de piste – Aqua Terra 
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3. LE MILIEU BIOLOGIQUE 
 

3.1 L’intégration du suivi des habitats naturels et le prolongement du suivi 
de la faune 

 

Remarque MRAe : 
 

 

 

 

 
 

Réponse : 
 

Les habitats botaniques recensés dans l’étude d’impact sont les suivants : 
� une zone forêt exondée dégradée sur sols ferralitiques de la plaine côtière ancienne,  
� une zone de forêt inondées de type pinotière dans les zone de mauvais drainage, 
� un marais arbustif de la zone côtière envahi dans sa presque totalité par une 

chrysobalanacées,  
� des zones ouvertes dégradées à végétation rudérale et pionnières et de bords de routes. 

 
Un suivi de l’habitat de forêt exondée dégradée sur sols ferralitiques de la plaine côtière 
ancienne pourrait s’étendre au suivi faunistique en phase opérationnelle, il serait toutefois 
soumis aux artéfacts liés aux activités humaines sur le site.  
 
Sur le plan faunistique, cet habitat forestier n’a qu’une faible originalité avifaunistique 
(diversité ornithologique peu originale et densité des populations intrinsèques très faibles), les 
mammifères peu présents (l’ensemble du cortège laisse supposer une ressource alimentaire 
faible) et l’herpétofaune semble par moment totalement désertée par les taxons de sous-bois.  
 
Comme nous l’avons signalé dans l’étude d’impact, cette forêt peu dense et facilement 
pénétrable est fortement fréquentée de jours comme de nuits (présence de nombreux layons et 
de véritables sentiers) et très impactée par des coupes régulières de palmiers, de bois et de 
chablis. A contrario de la conduite d’adduction qui ne générera aucune nuisance en phase 
opérationnelle sur ces habitats.  
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Figure 10 : Exemples d'activités anthropiques dans l’habitat de forêt dégradé  

 
L’habitat de marais arbustif dense à chrysobalanacées verra la réalisation de la piste de pose 
et d’entretien. Les talus de cette piste se verront couverts de géotextile en fibre de coco pour 
favoriser leur végétalisation. Un suivi de l’évolution de la végétalisation des talus de la piste 
sera inclus sur l’ensemble du linéaire.  
 
Une petite surface de forêt inondée de type pinotière a été identifié dans le secteur du tracé 
de la piste de pose et d’entretien, cet habitat sera intégré également dans la mesure de suivi 
(dynamique de renouvellement, maintien des essences présentes, chablis, présence et/ou 
absence de bois morts, atteintes lourdes et diffuses, espèces exogènes à l’habitat, etc.). 
 
Ce suivi chiffré permettra d’évaluer les impacts résiduels sur ces deux habitats (couplé au suivi 
faunistique) sur une période de trois ans à partir de la fin des travaux.  
 
En fonction des observations constatées et des modifications significatives des habitats et de la 
présence faunistique liées au projet, le suivi sera maintenu dans le temps sur deux années 
supplémentaires.   
 
Concernant les zones ouvertes dégradées à végétation rudérale et pionnières et de bords 
de routes (chemin Gibelin, route de la Distillerie, matourienne, etc.) aucune mesure de suivi ne 
sera mise en place dans ces zones à habitat sans enjeu. 
 

3.2 La prise en compte des enjeux floristiques 
 
Remarque MRAe : 
 

 

Réponse : 
 

L’inventaire floristique n’a mis en évidence aucune espèce végétale protégée par l’arrêté 
ministériel du 9 avril 200. La flore observée dans la forêt de la plaine côtière ancienne et la 
pinotière associée présentent de manière générale peu d’espèces endémiques et les espèces 
d’intérêt fréquentes dans ces habitas n’ont pas été rencontrées. 
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L’inventaire dans la zone de forêt exondée dégradée sur sols ferralitiques de la plaine côtière 
ancienne entre la route de la Distillerie (sud centre équestre) et la zone de marais a été facilité 
par l’emprise du tracé matérialisée lors des relevés topographique. L’intégralité de l’emprise 
du tracé a pu être inventoriée ainsi que les abords. 
 
Concernant les espèces déterminantes ZNIEFF, trois d’entre-elles sont présentes sur le site : 

� Bromelia plumieri (broméliacée), elle se retrouve dans toute la zone de forêt dégradée 
de la plaine côtière ancienne et particulièrement dans le secteur au sud du centre équestre 
où elle abonde ; 

� Inga virgultosa (fabacée), cette espèce a été contactée par un sentier accessible depuis 
la matourienne donnant accès au sous-bois dégradé entre la pinotière et le marais 
arbustif à chrysobalanus ; 

� Lindseae lancea (Linacée), cette petite fougère a été observée en lisière de la butte de 
la forêt exondée proche du marais. 

 
Des espèces d’intérêt non réglementées et hors emprise du tracé sont présentes sur le site 
d’étude. Il s’agit de hura crepitans (arbre sablier) qui a été contacté au bout du chemin Gibelin 
ou encore une dyptérix sp. très attractive pour la population de perroquets observée en bordure 
de pinotière. 
 
Le ficus pulchella en fruit a été observé sur une butte en bordure de la forêt exondée (hors 
tracé) donnant sur le marais non loin de la matourienne. Il est classé en espèce vulnérable par 
perte d’habitats par l’UICN. 

Parmi les espèces recensées 3 sont déterminantes ZNIEFF soit environ 0,2 des taxons identifiés 
en déterminants ZNIEFF à l’échelle du département. Ce faible taux s’explique par ces habitats 
naturels qui de manière générale présentent peu d’espèces endémiques et d’intérêt, mais aussi 
par l’état de dégradation de cet habitat dans le secteur d’étude. 
 
A l’exception de Bromelia plumieri qui se retrouve dans l’emprise du tracé mais dont la 
présence sur le site ne sera pas remise en question par l’abondance des individus observée 
hors emprise du tracé, la flore d’intérêt dans l’aire de projet ne subira pas d’impact.   
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4. L’ASPECT PAYSAGER 
 

Remarque MRAe : 
 

 

 

 
 
Réponse : 
 

La canalisation sera enterrée le long des voies, elle ne sera visible qu’uniquement lors des 
passages en encorbellement le long des cours d’eau ou canaux. 
 

4.1 Le tronçon n° 1 
 
Sur l’intégralité du tracé de ce tronçon, la canalisation sera enterrée sous la chaussée, en bordure 
de voie ou sous la piste de pose et d’entretien. Cette piste de pose et d’entretien entre la fin du 
chemin Gibelin et la route de la Distillerie présentera un impact visuel négligeable. Elle ne sera 
pas visible depuis la matourienne ou du centre équestre (visible uniquement en vue aérienne). 
Elle sera parfaitement intégrée au couvert végétal.  
 
Les effets seront considérés comme négligeables et aucune mesure particulière ne sera adoptée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 11 : Insertion paysagère de la piste de pose et d’entretien 

 

  

Vue en plan Piste en traversée de marais 

Piste en traversée de zone boisée sud centre équestre 
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4.2 Les tronçons 2 et 3  
 
Sur les tronçons n°2 et n°3, la canalisation sera enterrée le long de la route de la Distillerie et 
de la matourienne mais aussi en traversée de voie pour assurer des bouclages avec les conduites 
d’adduction existantes. L’impact visuel sera alors nul et aucune mesure particulière ne sera 
adoptée. Toutefois, sur le tronçon n°2 la traversée des cours d’eau et canaux se fera selon deux 
processus, le premier par passage en encorbellement au-dessus du cours d’eau, le deuxième par 
recouvrement en bordure d’accotement au-dessus des ouvrages hydrauliques.   
 

4.2.1 Les passages en encorbellement 
 
Certains passages en encorbellement entre la Crique Fouillée et le giratoire Adélaïde Tablon 
seront masqués par un écran végétal herbacé haut et dense en bordure d’accotement, (type 
vétiver par exemple ou autres espèces végétales à l’exclusion des espèces invasives) selon le 
schéma de principe ci-dessous. Ce masque végétal permettra de limiter l’impact visuel, sera 
facilement entretenu et favorisera la stabilité des sols aux abords du cours d’eau.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 12 : Schéma de principe du masque végétal pour les passages en encorbellement 
 

C’est le cas des ouvrages hydrauliques OH1 et OH2 qui nécessiteront ce masque végétal à 
hauteur de chaussée et dont la localisation et les profils sont présentés aux pages suivantes.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 13 : Accotement et passage busé dans le secteur du centre pénitentiaire 
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Passage OH 1 
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Passage OH 2 
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4.2.2 Les passages avec recouvrement 
 
Certains passages de cours d’eau sur le tracé de la matourienne ne nécessiteront pas de traversée 
par encorbellement. C’est le cas des ouvrages hydrauliques OH3 et OH4 qui présentent une 
hauteur suffisante pour permettre un recouvrement d’au moins 80 cm au-dessus des buses 
assurant la continuité hydraulique sous la matourienne.  
 
Ce remblai technique sous l’accotement permettra l’enfouissement de la canalisation (Cf. 
figures aux pages suivantes). 
 

4.2.3 Le canal de la Crique Fouillée 
 
La traversée de la Crique Fouillée nécessitera un passage en encorbellement. Elle reposera sur 
des butées en béton qui assureraient un passage à hauteur du tablier du pont existant (Cf. figures 
aux pages suivantes). L’impact visuel serait donc négligeable sur cette voie à grande circulation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

Figure 14 : Passage en support sur tablier de pont (opération Crique Anguille) et tablier du pont Crique 
Fouillée
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Passage Crique Fouillée 
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Passage OH 3 
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Passage OH 4 
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5. LA MESURE COMPENSATOIRE 
 

Remarque MRAe : 
 

 

 
 

Réponse : 
 

Le choix de la compensation s’orienterait vers de l’acquisition foncière dans le projet de 
programme d’action du Conservatoire Du Littoral sur la commune de Matoury. Par 
l’acquisition d’habitats similaires pour renforcer la préservation des zones humides comme 
celles des marais Tigami ou des zones humides soumises à une pression urbaine actuelle et 
future (OIN).  
 
Une convention CACL-CDL sera établie et la CACL mettra à disposition une enveloppe de 
18 000 euros dans le cadre de la compensation par acquisition foncière. Cette somme allouée 
sera consignée à la caisse de dépôts et de consignation en garantie à la mesure 
compensatoire au projet. 
 

6. UNE 4ème VARIANTE DU TRACÉ A INTÉGRER AU PROJET 
 
Remarque MRAe : 
 

 

Réponse : 
 

La variante le long de la matourienne n’a pas été retenue pour les raisons principales suivantes : 
� l’implantation du tracé en bordure de la matourienne depuis le giratoire de Califourchon 

au carrefour à la route de la Distillerie engendrerait un surcoût budgétaire pour la pose 
de 2,8 km de canalisations supplémentaires ;  

� la piste d’entretien pourrait avoir vocation à devenir une voie de liaison future entre le 
chemin Gibelin et la route de la Distillerie offrant un nouvel accès à partir du carrefour 
existant sur la matourienne (emprise de voie de 20 m parcelle AH 1216 sud centre 
équestre) ; 

� le tracé de la future canalisation d’adduction est inscrit et validé au Schéma Directeur 
d’Alimentation en Eau Potable actualisé à partir de 2013 (document de planification). 
Cette conduite d’adduction fait partie intégrante des programmes de sécurisation de 
l’approvisionnement en eau potable du schéma directeur ; 
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Annexe 1 : Avis Mission Régionale Autorité Environnementale 
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Annexe 2 : Fiche signalétique 
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